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Le comité de rédaction d'Hauvill'age est 
heureux de vous faire parvenir son dernier 
numéro en ce début d'été. 
Vous y trouverez les nouvelles des 
associations, la rubrique jardinage que tous 
nous envient, les informations de mairie, le 
budget, et une nouvelle rubrique sur le 
développement durable. 
Nous vous proposons également une 
information sur la mise en place de la nouvelle
intercommunalité. 
Nous vous souhaitons à tous un très bel été, 
que nous espérons très ensoleillé, de belles 
rencontres, de beaux paysages nouveaux à 
découvrir...

Le comité de rédaction

De  drôles  de  croix  avec  des
détritus ! 

Il y a quelques semaines avait lieu le Troc Plantes du Pôle des
savoirs. Et le lendemain, le village s'est réveillé avec deux drôles
de croix couvertes de détritus l'une dans les roses près de la route
de la Haye Aubrée et l'autre dans le triangle du bas du bourg. 

Les habitants se sont étonnés.

Deux  épouvantails  ont  été  fabriqués  par  les  enfants  avec  le
Conseil municipal des jeunes pendant le troc plantes. Le but était
très  éducatif :  montrer  quels  étaient  les  produits  recyclables.
Alors boites de conserve, petit cartonnage, canettes, bouchons et
bouteilles en plastique, vieux vêtements,...  ce qui allait dans le
sac jaune ou qui pouvait  être déposé dans les containers à cet
effet, tout a été utilisé pour créer deux personnages rigolos : un
épouvantail homme et un épouvantail femme avec son bébé. Les
enfants ont pu également fabriquer des maisons à oiseaux, des
petites voitures en matériaux recyclables.

Merci aux jeunes de nous avoir montré l'exemple !

Pour la commission jeunesse
Anne  de Vaublanc

Activité sportive     : course cycliste sur route

Le club cycliste de Sainte Lucie (Grand-Quevilly) et la commune de Hauville ont programmé au calendrier UFOLEP une course
sur route le dimanche 04 septembre 2016.  Cette course sera ouverte  aux licenciés FFC, FSGT, UFOLEP catégorie 1, 2, 3,
4.Trois courses se dérouleront dans l’après-midi.  Parcours : route de Barneville,  route du Landin,  rue de la Bouillotte,  rue du
Moulin. Certaines routes seront partiellement fermées ! Il a été également demandé aux associations de Hauville si elles voulaient
participer à cet événement. Cette manifestation aura lieu si la Préfecture de l’Eure valide le dossier.

Sportivement vôtre, 
Pour la commission sport Tourisme,

Bertrand Desmarais
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La nouvelle intercommunalité

Nous  vous  l’avions  annoncé  dans  un  des  derniers  numéros  d'Hau'village,  la  loi  Notre  a  été  votée  l'an  dernier  et  impose  un
redécoupage du territoire. 

Le Préfet de l'Eure, qui a associé à sa réflexion la Commission départementale de la coopération intercommunale, a présenté fin 2015
sa proposition de nouvelles intercommunalités. 

En octobre 2015, les communautés de communes étaient invitées à donner un avis au dernier trimestre de l'année. Le Préfet proposait
le  regroupement  pour ce qui nous concerne,  des communautés  de communes  de Amfreville,  Bourgtheroulde,  Roumois  Nord et
Quillebeuf. 

Les sujets de difficulté ont alors émergé. Vous avez pu le lire dans la presse, certaines demandaient  leur rattachement à un autre
territoire, d'autres souhaitaient le maintien en l'état, d'autres encore proposaient un plus grand territoire... Des amendements ont été
présentés  à  la  Commission  départementale  de la  coopération intercommunale.  S'agissant  du Roumois,  les points  étant  tellement
divergents, le Préfet a arrêté son projet en l'état.

A ce stade, les communes sont invitées à donner leur avis. A partir d’août prochain, le Préfet et  la Commission feront le bilan et dès
lors qu'il y a un accord sur le périmètre par la moitié des communes représentant la moitié de la population, le périmètre sera adopté
définitivement. Sinon des amendements pourront encore être déposés.

Le 28 juin dernier, un forum des élus des
communautés  de  communes  de
Amfreville,  Bourgtheroulde,  Roumois
Nord  et  Quillebeuf  était  réuni.  Chaque
communauté de commune a désigné les
membres  d'un  comité  de  pilotage :  les
directeurs  généraux  des  services,  les
présidents  des  communautés  de
communes  et  deux  membres  (pour  le
Roumois  Nord  M  Christophe  vice-
président au développement économique
et chargé des finances et Mme Mouillère
vice-présidente  à  l'action  sociale).  Des
comités  techniques  ont  également  été
mis en place avec les directeurs généraux
des  services  et  les  responsables  des
services  en  fonction  des  sujets
envisagés :  petite  enfance,  voirie,
finances, fiscalité harmonisée... Il nous a
été  annoncé  que  les  élus  pourront
également  participer  à  des  groupes  de
travail  en  fonction  de  compétences

particulières, le but étant de préparer la nouvelle organisation et de fixer les compétences de la nouvelle communauté de communes.
Les élus sont informés régulièrement des travaux réalisés et devront se prononcer sur la nouvelle organisation. Un cabinet a été chargé
d'aider à la réflexion et à la mise en place de cette nouvelle instance. 

Le 1er janvier 2017, la nouvelle communauté de communes verra le jour avec ses compétences obligatoires. Tout ne sera pas fixé, le
délai est trop court, il lui reste deux ans pour se mettre en route.

Le nouveau territoire est grand mais il est une chance pour un développement économique, pour davantage de services aux habitants,
pour  un  développement  du  tourisme.  Il  se  trouve  dans  un  axe  normand  important  entre  Rouen,  le  Havre  et  Caen  (et  leurs
agglomérations  dynamiques),  jouxtant  la  Seine,  traversé  par  les  deux  autoroutes  A13  et  A28.  L'enjeu  est  important :  comment
s'approprier ce territoire nouveau et à la fois assurer la proximité avec les habitants ? C'est tout le travail des prochains mois. 

Anne de Vaublanc
Conseillère communautaire
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La réhabilitation du terrain de Jeux

Depuis plus de 20 ans maintenant, un terrain de jeux a été construit par la Communauté de Communes du Roumois Nord (CCRN) sur
un terrain de la commune de Hauville. Il est à disposition des enfants du canton de 2 à 12 ans. Les enfants de notre village ont plaisir
de s'y retrouver et les centres de loisirs l'utilisent largement l'été. 

Les jeux déjà anciens ont été entièrement rénovés ou remplacés cette année par la CCRN pour un budget global de 81850 € TTC.
Nous avons eu la joie de voir arriver « l'araignée » que les enfants ont vite adoptée ! Prochainement des travaux sont prévus sur l'aire
de parking et les représentants du conseil municipal de Hauville ont également demandé que des travaux soient envisagés rapidement
s'agissant des sanitaires.  Cela devrait  être évoqué à la prochaine commission Sport de la CCRN. Le souci reste que des travaux
n'arrêteront  pas le  vandalisme  régulier  dont  font  l'objet  les  sanitaires.  Nous demandons à  chacun de faire  acte  de civisme  pour
maintenir les lieux en état de fonctionnement. 

Jouxtant le terrain de jeux, il existe un terrain de 3,5 hectares propriété de la commune. Ce terrain ne sert qu'une fois par an pour le
rallye frappadingue. Une équipe a été chargée par le conseil de réfléchir à ce qui pourrait y être fait. 

Le projet d'aménagement : arboretum, parcours de santé et parcours BMX

Il est proposé par l'équipe constituée de conseillers et d'habitants du village de créer un arboretum mettant en valeur les essences du
Parc des Boucles de la Seine, planté de quelques arbres de hauts jets, de cépées... Il y serait installé un parcours sportif à destination
des adolescents et des adultes  et il serait complété d'un parcours de jogging. Des tables et bancs de pique-nique permettraient aux
touristes du moulin de venir s'y reposer. Cet arboretum serait installé dans la partie supérieure du terrain. 

Sur le côté droit il pourrait
y être installé un parcours
de  BMX  demandé  par
plusieurs  habitants  de  la
commune. Le BMX est un
sport cycliste physique qui
consiste à faire des figures
sur un parcours ponctué de
bosses.  Il  serait  clôturé
pour assurer son utilisation
normale  (le  skate-parc  a
dû  être  démonté  après
avoir  été  abîmé  par  des
mobylettes et autres engins
motorisés).

Ce projet ne pourra voir le
jour  que  s'il  est
subventionné.   Il  n'est
actuellement  qu'au  stade
du  pré-projet.  Le  conseil
municipal  en  a  voté  le
principe.  L'équipe  a
commencé à rencontrer les
instances  qui  pourraient
subventionner  ou  aider
techniquement.  M

Mansour pour le Sydar et M Veniant pour le Parc des Boucles de la Seine sont venus présenter l'aide financière européenne Leader.
Une rencontre prochaine avec la paysagiste du Parc est prévue.

Pour l'équipe, 
Anne de Vaublanc
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Le pole des savoirs organise pour vous :
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Budget 2016

Un point d'abord sur l'année 2015 : nous avons continué l'effort déjà entrepris en matière de travaux permettant la diminution des
coûts d'énergie : 

• des travaux d'isolation ont été réalisés sur une partie du toit de l'école financés à hauteur de 935 € par la commune et de 2125
€ par la société Total dans le cadre de la loi énergie qui lui imposait d'investir dans les bâtiments publics,

• une porte à la chaufferie a été réinstallée,
• des travaux d'amélioration du réseau d'eau et de plomberie à l'école ont été réalisés.

Des travaux ont également permis d'améliorer les logements mis en location par la commune : électricité, travaux sanitaires. 

Le contrat de Mme Leroy est arrivé à son terme et il ne pouvait pas être renouvelé en contrat aidé. Nous avons fait le choix de ne pas
embaucher de personnel pour ne pas augmenter les charges de la commune. 

Au final, les travaux et la faible augmentation des impôts nous ont permis un résultat de fonctionnement intéressant. Le conseil a
décidé de reporter une partie de ce fonctionnement en investissement pour prévoir des projets à l'avenir. Trois groupes de travail ont
été constitués : un pour la réhabilitation de la salle des fêtes, un pour la rénovation énergétique des bâtiments école et garderie et le
troisième pour l'aménagement du terrain jouxtant le parc de jeux. Une décision a été prise en commun : aucun investissement ne sera
lancé s'il n'obtient pas d'importantes subventions pour limiter le coût pour les habitants. 

Nous vous l'avions annoncé, dans le cadre de la réduction des déficits de l'Etat, le gouvernement a décidé une baisse de la dotation
globale  de  fonctionnement  de  toutes  les  collectivités  locales  sur  trois  années  pour  le  moment.   Le  Président  a  annoncé  au
rassemblement des Maires de France qu'elle serait moins importante en 2016 que prévue mais pour le moment aucune information ou
directive n'est parvenue jusqu'à nous. Aussi, c'est en tenant compte de la dotation que le budget 2016 a été élaboré. 

D'ores et déjà les frais de réception ont été limités. Les deux adjoints ont pris chacun la responsabilité soit des vœux du maire, soit du
repas des aînés et ils ont été réalisés par des conseillers aidés d'habitants pour limiter le coût. La qualité était néanmoins largement au
rendez-vous, nous remercions les deux équipes pour leur travail. 

Outre les trois projets annoncés qui se feront sur plusieurs années,  un gros chantier  s'imposait :  la réfection de la rue Adam. La
compétence voirie revient à la Communauté de communes mais il appartient à la commune de Hauville de financer les caniveaux
selon les conventions. Enfin, l'aménagement de la D90 dans le bourg a été discuté et les premiers aménagements sont envisagés à
l'aide d'une aide départementale dite « amendes de police ». 

Comme l'an dernier, la Trésorière nous a confirmé qu'une augmentation légère des impôts locaux permettait l'investissement. Les taux
ont donc été porté : 

• de 7,80 à 8,08 pour la taxe d'habitation,
• de 13,27 à 13,75 pour la taxe sur le foncier bâti,
• de 32,90 à 33,89 pour la Taxe sur le foncier non bâti.

Ils restent très raisonnables en comparaison avec les taux des communes voisines de la même strate.
Chaque année nous reversons à la communauté de communes une somme représentant le transfert de charge. Cette année le conseil 
communautaire a décidé de ne rien demander aux communes nous limitant ainsi la dépense. 

Cette nouvelle est arrivée à point nommée. La directrice de l'école venait d'apprendre que les subventions pour les voyages scolaires 
en dehors du département n'étaient plus accordées soit 90 € par enfant. Elle a demandé au conseil municipal une aide pour le 
financement du voyage à Valloire déjà prévu avec les parents et les enfants. Le conseil a voté une aide supplémentaire de 30 € pour 
cette année (la subvention par enfant est portée de 100 € à 130 € pour 2016). 

→ voir camemberts page suivante. 

Pour le conseil municipal et le comité de rédaction,
Anne de Vaublanc
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Côté jardin
Lettre à Dame Nature

Nous
Jardiniers en herbes, professionnels, passionnés, initiés du dimanche et des autres jours de la semaine,
Nous, maraîchers, agriculteurs, arboriculteurs, « cidriculteurs » et autres acteurs de la culture...

Ensemble
Nous souhaitons vous interpeller sur un point particulier, peut être anodin à vos yeux, mais ô combien désobligeant à bien des égards 
pour Nous.

Comme vous le savez déjà nous sommes vos partenaires sur le secteur d'Hauville et nous cultivons nos lopins de terre soit à des fins 
nourricières ou tout simplement à titre de loisirs.

Nous labourons, nous assolons, nous binons, nous plantons, nous fertilisons, nous amendons, nous rotationnons les cultures, nous 
essemons, nous permaculturons, nous purinnons de l'ortie, de la prêle, de la fougère,... Nous paillons, nous plantons des cultures 
intercalaires, nous compostons, nous écologisons nos pratiques.
Nous bocageons, nous hôtels-à-insectons, nous coccinellons contre les pucerons, nous diversifions nos floraisons et nos haies, nous 
zones-humidons... Et nous récoltons.

Quoi qu’il en soit, il nous semble que nous faisons notre part afin de préserver au mieux notre mère terre.... Et ce malgré les aléas des 
saisons : la grêle, le vent, les hivers doux et les printemps frais.
Certes sur ce point nous sommes peut être un peu responsables, mais que récoltons nous, une fois prélevée la part des anges ?

Que reste-t-il dans nos assiettes ?

Recevez ce témoignage : « Je suis allé ce matin dans mon potager pour y découvrir les merveilles que la nature nous a offertes : 
radis, salades, courgettes et potirons. Mais quel désastre, quel désastre ! Des limaces, des limaces sur mes semis, mes salades, et tout
le reste ….et mes fleurs, mes fleurs ! Quel animal inutile. Je veux bien faire du Bio, et tout, et tout, mais là mes aïeux c'en est trop. 
Vite, du « Tue Limace 2000 »! »

Madame,
Pourquoi les limaces ?
Eut-il fallut que nous cendrions nos citrouilles avant minuit pour les protéger?

Bien à vous,
Nous
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
NDR : A l'heure où nous mettons sous presse, nous recevons ce mail :
«  de : Dame-Nature-Service-Environnement@worldnet.com
à : Nous@Hauville.net

Le service administratif de Dame Nature accuse bonne réception de votre supplique, mais en raison d'un mouvement social 
au sein de nos services concernant les dispositions applicables au printemps, nous ne sommes pas en mesure de vous répondre dans 
les meilleurs délais.

Dame Nature vous prie de bien vouloir croire en ses sentiments estivaux les meilleurs.

Réponses des mots croisés :

Horizontal :
1)pétales  2) mulch   3) humus   5) feuilles   7) bactéries -  pomme   11) cendres - CO2
2)PH     15) fertiliser  
Le mot « bactéries » est à écrire à l'envers, on le lit ensuite dans un miroir que l'on pose sur la grille de mot croisé.
Vertical :
B) amender  D) fumier   E) épluchures  F) eau   I) herbe – BRF   H) lombric   N) flore  O) 2 9 15
P) sol
     Le mot à trouver est Compost
Bio numérique : 2 - 9 - 15 car B est la deuxième lettre de l'alphabet, I la neuvième, etc... En outre un engrais géranium ou hortensia 
peut avoir un NPK de 2-9-15.

Tiens, d'ailleurs que signifie le NPK ?

François Michaud
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Voyage dans le temps à Hauville
  Kermesse et spectacle de fin d‘année 2016

Cette  année,  l’école a emmené les élèves dans un voyage  à travers  le  temps. Ils  ont étudié les différentes
périodes de l’histoire  et le travail de l’année transparaissait au spectacle du samedi 25 juin matin tout comme à
la kermesse du 4 juin.

    

Le jour de la kermesse, les déguisements des élèves traversaient l’histoire. On pouvait rencontrer des hommes
préhistoriques coiffés d’os qui discutaient avec des chevaliers du moyen âge en armes. Des citoyens de la Rome
antique en toge guerroyaient à coup de bombe à fil - toujours très prisées des enfants le jour de la kermesse –
avec des gaulois aux longues nattes rousses coiffés de casques celtiques. Tant d’anachronismes amusants à
regarder pour les hauvillais qui prennent toujours autant de plaisir à voir défiler les enfants du village dans les
rues du bourg.     

Le spectacle de fin d’année a repris ce thème en musique tout d’abord avec Thérèse puis les enfants ont 
présenté leurs spectacles : scénettes, danses, magie, théâtre, tout était réuni pour passer un bon moment. Vint 
ensuite la remise des dictionnaires aux CM2 qui franchiront à la rentrée la grille du collège pour de nouvelles 
aventures.

                                                                                         

 

 

Marie Michaud
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Bibliothèque d'été

→ Du 6 juillet au 1er septembre la bibliothèque sera ouverte les :
• mercredis de 11h00 à 12h15
• samedis de 11h00 à 12h15

Venez découvrir notre exposition "CARNETS DE VOYAGE". Ouverte aux heures de 
permanences pendant tout l'été !
C'est vrai, le temps n'est pas très ensoleillé ... mais il est temps quand même de penser à nos LECTURES DE L'ETE !
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EcHau’Village
Nous trions maintenant tous nos déchets, mais notre tri permet-il un bon recyclage de nos déchets ? Les types d’emballage pouvant
être recyclés augmentent sans cesse. Savez-vous, par exemple, que dans notre communauté de communes, il est possible de recycler
les sacs plastiques et les films servant à emballer les bouteilles plastiques ? Vous trouverez ci-après un aide-mémoire vous permettant
de réaliser un tri efficace.

Un  composteur a été mis en place pour recycler
les déchets  organiques  de notre cantine  scolaire.
Les  enfants  sont  fortement  impliqués  dans  sa
gestion  puisqu’ils  collectent  les  déchets  à  la
cantine et alimentent ce composteur. Cela permet
de  les  sensibiliser  au  tri  des  déchets  et  au
gaspillage alimentaire. Un grand merci à l’équipe
pédagogique pour cette belle réalisation. 

La mairie utilise maintenant un outil nommé  Climat Pratic. Cette outil a été mis en place avec l’aide de
l’ALEC27  (Agence  Locale  de  l’Energie  et  du  Climat  de  l’Eure)  et  va  permet  de  définir  et  de  suivre
précisément le Plan d’Actions Energie Climat de notre commune. C’est une démarche volontaire visant à
lutter contre le changement climatique à notre échelle et gérer l’énergie de manière durable. Nous vous le
présenterons plus en détail dans un prochain numéro.

Cyril Ménard
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Le Roumois Terres Vivantes en Normandie

L'association Roumois Terres Vivantes a été créée, à la demande des 
subventionneurs (Communauté de Communes, Parc des Boucles de la Seine 
Normande) pour réunir l'ensemble des associations qui font vivre les musées de 
Hauville, Routot et la Haye de Routot. 
Aussi l'association du moulin n'existe plus depuis décembre 2015. Que tous les 
bénévoles qui ont permis la réhabilitation puis la vie au moulin au sein de 
l'association soient vivement remerciés. 
Une petite équipe continue au sein de la nouvelle association qui gère outre le Moulin
de Hauville également le musée du Lin à Routot, le musée du sabotier, le four à pain 
et le musée des herbes sauvages à la Haye de Routot. Les manifestations pour l'été 
sont nombreuses, vous les trouverez dans le dépliant que Terres vivantes met à votre 
disposition dans les mairies ou à l'office du tourisme de Routot (02.32.56.46.07). Des
activités sont également organisées pour les enfants. 

A retenir pour le moulin : 

• le 19 juillet de 15 h à 17 h : atelier « je crée avec mes mains »
• le 9 août de 15h à 17h : atelier « je créée avec la farine »
• les 6 et 7 août  Fête médiévale
• les 17 et 18 août : Journées européennes du patrimoine.

→ Roumois Terres Vivantes aimerait élargir le cercle des bénévoles et ses propositions. Aussi si vous avez envie de vous investir 
auprès de ses musées et particulièrement dans la vie du moulin, n'hésitez pas à contacter l'association au 02.32.56.57.32. Toute aide 
est la bienvenue !

Anne de Vaublanc
pour le comité de

rédaction

COUPON de demande d’adhésion à renvoyer à l’association Roumois Terres Vivantes en Normandie   pour année 2016 ;     A 
déposer en mairie. Vous recevrez votre carte de membre par retour du courrier

Je soussigné (e) Prénom…………………………………………………. Nom………………………………………
Adresse ……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………..………………………………………..
E-mail ………………………………………………………………………………………………

Souhaite adhérer à l’association Roumois Terres Vivantes en Normandie 
□sous forme d’un versement de …        € (cotisation individuelle 2 €, 8€ famille)
□Membre bienfaiteur à partir du versement de 20€
□ ou d’un don de 2 demi-journées de travail dans l’année, à des dates à déterminer avec le président
□ Entreprises à partir de 50 € date et signature
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Infos Pratiques

Horaires mairie Hauville
Lundi de 16h00 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h30
Vendredi de 16h00 à 18h30

/!\► En été , du 1er juillet au 31 août inclus, la permanence du vendredi est fermée

Contacts mairie: Tel 02 32 57 32 03
        Fax 02 32 42 98 42
        Mail : maire.hauville@wanadoo.fr 

Cantine garderie : tél 02 32 56 30 67
Ecole : 02 32 56 84 62 
Bibliothèque : 02 32 56 47 65

Horaires déchetterie Bourg Achard : 02.32.42.56.04.
Ne pas déposer les déchets d'amiantes, les déchets explosifs ( fusées de détresse, obus et
cartouches...), les déchets de soins (les seringues), terre torchis, marc de pomme et les
bonbonnes de gaz à la déchetterie.

Conteneur tri sélectif
Si le conteneur carton ou autres conteneurs de dépôt de tri sont pleins merci de prendre
contact avec l'entreprise citée sur le conteneur ou de prévenir en mairie.
Merci également de ne pas déposer vos articles afin que le lieu reste propre ; penser aux
riverains.

Le système d'assainissement collectif de la commune de Hauville est doté d'un réseau de
collecte (séparatif) des eaux usées et d'une station d'épuration de 500 équivalents-habitants de
type lagunage. Afin de ne pas perturber le traitement biologique de la station d'épuration nous vous rappelons
que sont admises les eaux usées dites domestiques; il s'agit des eaux d'utilisation provenant des cuisines, 
buanderies, lavabos, salle de bains, toilettes et installations similaires.
Ne pas rejeter dans le réseau d'assainissement:
Les lingettes et produits non biodégradables. Les déchets solides tel qu'ordures ménagères, y compris après 
broyage. Les graisses, graisses à frites, peintures, désherbants, produits médicamenteux. Les huiles usagées, les 
hydrocarbures, solvants, acides, bases, cyanures, sulfures, métaux lourds,.... Les produits et effluents issus de 
l’activité agricole ( engrais, pesticide, lisiers,....) Les produits radioactifs, le contenu des fosses septiques et/ou les 
effluents issus de celle-ci. Les eaux de vidange de piscines … Les eaux pluviales en provenance des descentes de 
gouttières des toitures ou des pompes vides cave
 
Inscriptions sur les listes électorales avant le 31/12/2016 : venir en mairie avec la carte d'identité et le 
justificatif de domicile.

RAPPEL : 
Les dates des conseils municipaux sont fixées et affichées sur le panneau à cet effet. Mais si vous ne pouvez vous 
déplacer, le conseil vous rappelle que vous pouvez également trouver et ces dates et les comptes rendus des 
réunions sur le site de la commune : www.hauville27.fr
Par ailleurs, vous y trouverez tout un tas d’informations concernant la vie du village, les rendez-vous des 
associations, l’état civil… etc. N’hésitez pas à le consulter !
Vous pouvez également avoir besoin de contacter ou de consulter les aides du département. De même il existe un 
site internet : www.eure-en-ligne.fr qui vous permettra d’avoir des informations dans tous les domaines de 
compétence du département.
Comité de rédaction     :  Anne Viénot de Vaublanc, Cyril Menard, Annaïk Bréant, Monique Gaillard, Emilie 
Levesque, Marie Michaud.
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